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Montréal, le 4 mai 2004
Par télécopieur

Me Louise Tremblay
Pouliot Mercure
1155, boul. René-Lévesque Ouest
31ième étage

Montréal (Québec) H3B 3S6
Objet :
Demande d’examen du rapport annuel de Gazifère Inc. pour l’exercice financier terminé le 30 septembre 2003
Notre dossier : R-3524-2003

Chère consoeur,

Pour faire suite à votre lettre du 27 avril 2004, nous tenons à vous informer que la Régie a temporairement retiré de son site Internet les pièces GI-7, documents 1 à 9 et GI-8, document 1.5 jointes au rapport annuel de Gazifère Inc. pour l’exercice terminé le 30 septembre 2003.

Le dépôt à la Régie des informations contenues dans ces documents, dont le rapport annuel destiné aux actionnaires de la société, les états financiers vérifiés et le rapport du vérificateur, est une obligation prévue à la Loi sur la Régie de l’énergie et à l’ordonnance G-396 du 4 décembre 1984, toujours en vigueur aujourd’hui.

La Régie considère que les informations contenues dans ces documents sont nécessaires à l’analyse publique du dossier menant à une décision sur l’examen du rapport annuel.

Dans l’éventualité où Gazifère désirait le traitement confidentiel de ces documents, une demande en ce sens devrait être déposée à la Régie accompagnée des motifs la justifiant d’ici le 17 mai 2004 à 12 h, à défaut de quoi, les documents seront remis sur le site Internet de la Régie.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/sp

